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1. Le Directeur général présente ci-après à la Conférence générale un projet de résolution au moyen 
duquel la Conférence pourra fixer, conformément à l’article XIV.D du Statut, le barème des 
quotes-parts pour les contributions des États Membres au budget ordinaire de l’Agence en 2020. 
Le barème figurant à l’annexe 1 de ce projet de résolution a été établi conformément aux principes et 
aux dispositions arrêtés par la Conférence générale1, d’après la liste des États Membres de l’Agence à 
la date de l’élaboration du présent document, qui comprend un État Membre de plus que l’an dernier. 

2. En adoptant le projet de résolution ci-après, la Conférence générale approuvera la quote-part de 
base de chacun des États Membres. Celle-ci a été déterminée d’après le barème des quotes-parts que 
l’Organisation des Nations Unies (ONU) a appliqué pour calculer les contributions de ses États 
membres à son budget ordinaire de 2019 et qui a été adopté par l’Assemblée générale dans la 
résolution A/RES/73/271. Le barème de l’ONU pour 2019 a été ajusté par application d’un coefficient 
mathématique afin de tenir compte de la différence entre le nombre de Membres de l’Agence et le 
nombre de membres de l’ONU. 

3. Le barème figurant à l’annexe 1 du projet de résolution ci-après se fonde sur les quotes-parts de 
base et tient compte du fait que l’exemption partielle des contributions à l’élément afférent aux 
garanties a commencé à être levée pour certains États Membres dits « dégrevés » en 2008, 
conformément à la résolution GC(47)/RES/5. Vingt et un États Membres appartiennent à la catégorie 
des « États Membres participant à hauteur de 100 % de leur quote-part de base » (voir le tableau 3 de 
l’appendice) et 118 sont qualifiés d’États Membres « dégrevés » (voir les tableaux 4 à 6 de 
l’appendice). Le barème tient également compte du fait que les contributions des 32 États Membres 
restants (ci-après dénommés États Membres « non dégrevés ») sont augmentées de manière 
proportionnelle afin que le solde des dépenses afférentes aux garanties soit entièrement couvert 
(voir le tableau 7 de l’appendice). 

__________________________________________________________________________________ 
1 Voir la résolution GC(III)/RES/50 telle que modifiée par la résolution GC(XXI)/RES/351, et la résolution GC(39)/RES/11 
telle que modifiée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5. 
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4. Les calculs effectués pour déterminer les quotes-parts de base et le barème des quotes-parts qui 
en résulte sont expliqués à l’appendice à titre d’information pour la Conférence générale. 

5. En vertu de l’article 5.05 du Règlement financier, les contributions régulières et les avances au 
Fonds de roulement sont dues et exigibles en totalité dans les 30 jours qui suivent la réception de la 
communication du Directeur général demandant leur versement, ou le premier jour de l’exercice 
auquel elles se rapportent, si cette dernière date est postérieure. Il est demandé instamment aux 
États Membres d’informer le Directeur général, le 1er janvier 2020 au plus tard, de la date à laquelle 
leurs contributions au budget ordinaire seront versées à l’Agence, de sorte que le Secrétariat puisse 
établir des prévisions concernant la situation de trésorerie, sur la base desquelles le programme de 
l’Agence sera mis en œuvre. 
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Projet de résolution 

 

Barème des quotes-parts pour les contributions 
des États Membres au budget ordinaire en 2020 

 

La Conférence générale, 

Appliquant les principes qu’elle a établis pour fixer les contributions des États Membres au budget 
ordinaire de l’Agence[*], 

1. Décide que la quote-part de base de chaque État Membre et le barème des quotes-parts pour les 
contributions des États Membres au budget ordinaire de l’Agence en 2020 seront ceux qui sont indiqués 
à l’annexe 1 de la présente résolution ; et 

2. Décide, conformément à l’article 5.09 du Règlement financier[**], que si un État devient Membre 
de l’Agence d’ici à la fin de 2019 ou en 2020 il lui sera demandé de verser, selon le cas : 

a) Une avance ou des avances au Fonds de roulement, conformément à l’article 7.04 du 
Règlement financier [] ; et 

b) Une contribution ou des contributions au budget ordinaire de l’Agence, conformément aux 
principes et aux dispositions que la Conférence générale a arrêtés pour le calcul des 
contributions des États Membres. 

  

__________________________________________________________________________________ 
[*] Résolution GC(III)/RES/50 telle que modifiée par la résolution GC(XXI)/RES/351, et résolution GC(39)/RES/11 telle que 
modifiée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5. 

[**] INFCIRC/8/Rev.4. 



GC(63)/12 
Page 4 
 



GC(63)/12 
Page 5 

 

 



GC(63)/12 
Page 6 
 

 



GC(63)/12 
Page 7 

 

 

 





GC(63)/12 
Page 9 

 

 

 
Appendice 

 
 

Contributions des États Membres au budget 
ordinaire en 2020 

 
 

Calcul des contributions individuelles au budget ordinaire 

1. Pour le calcul de la contribution de chaque État Membre au budget ordinaire, le budget ordinaire 
de l’Agence pour 2020 est divisé en un élément afférent aux garanties et un élément non afférent 
aux garanties2, comme suit : 

a) L’élément afférent aux garanties s’élève à 126 326 895 euros 
plus 23 399 495 dollars É.-U. (149 726 390 euros au taux de change 
de 1 dollar pour 1 euro). La méthode de calcul des contributions dues au titre 
des garanties est exposée dans le tableau 1. Comme on peut le voir au 
tableau 1, l’élément afférent aux garanties comprend les ressources 
budgétaires nécessaires à la réalisation des activités opérationnelles et des 
investissements de l’ensemble du programme sectoriel 4 (Vérification 
nucléaire). Le tableau 1 montre également la répartition des contributions aux 
garanties entre les États Membres participant à hauteur de 100 % de leur 
quote-part de base, les États Membres « dégrevés » et les États Membres 
« non dégrevés ». 

b) L’élément non afférent aux garanties s’élève à 203 190 930 euros 
plus 30 068 392 dollars (233 259 322 euros3 au taux de change de 1 dollar 
pour 1 euro) et comprend les ressources afférentes à tous les autres 
programmes. 

Le total de ces deux éléments se monte à 329 517 825 euros plus 53 467 887 dollars, soit 382 985 712 
euros (au taux de change de 1 dollar pour 1 euro), et correspond au montant qu’il est proposé de mettre 
en recouvrement. 

2. L’étape suivante consiste à déterminer la quote-part de base de chacun des États Membres de 
l’Agence d’après le barème que l’Organisation des Nations Unies a appliqué pour fixer les contributions 
de ses États membres à son budget ordinaire pour 20194. 

3. Comme il ressort du tableau 2, la somme des quotes-parts ONU des États Membres de l’Agence 
qui sont également membres de l’ONU s’élève à 99,938 %, et la quote-part ONU de l’État Membre de 
l’Agence qui n’est pas membre de l’ONU est de 0,001 %. La somme de ces chiffres étant de 99,939 %, 
on applique un coefficient pour déterminer la quote-part de base de chaque État Membre de l’Agence 
de façon que le total corresponde exactement à 100 %. Toutefois, conformément aux principes établis 
__________________________________________________________________________________ 
2 Voir la résolution GC(39)/RES/11 telle qu’amendée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5. 

3Voir le document GC(63)/2, Programme et budget de l’Agence 2020-2021, annexe, projets de résolution pour 2020. Ce 
montant ne comprend pas les recettes correspondant aux travaux remboursables effectués pour d’autres organismes ni d’autres 
recettes diverses, comme indiqué au paragraphe 2 du projet de résolution pour 2020 intitulé « Ouvertures de crédits au budget 
ordinaire de 2020 », qui figure dans le document GC(63)/2. 

4 Voir la résolution A/RES/73/271 de l’Assemblée générale. 
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par la Conférence générale5, ce coefficient n’est pas appliqué dans le cas de l’État Membre dont la quote-
part ONU est la plus élevée, ni dans celui des États Membres dont les quotes-parts ONU sont les plus 
faibles (16 à la date d’élaboration du présent document). Le coefficient est donc calculé comme suit : 

 Quotes-parts Quotes-parts de base 
    ONU       AIEA 

Total 99,939  100,000 

Moins : Quote-part la plus 
 élevée - 1 État Membre 22,000  25,000 

 Quotes-parts les plus faibles - 
 16 États Membres (16 x 0,001) 0,016 (22,016) 0,016  (25,016) 

Totaux utilisés pour le calcul du coefficient  77,923    74,984 

 

Coefficient 74,984 = 0,9622833 
  77,923 
 

4. Il faut ensuite déterminer les parts respectives de l’élément afférent aux garanties qui incombent 
aux États Membres « dégrevés ». Conformément aux dispositions révisées applicables au calcul des 
contributions des États Membres à l’élément du budget ordinaire de l’Agence afférent aux garanties, qui 
sont exposées au sous-alinéa 1 c) i) de la résolution GC(39)/RES/11 de la Conférence générale telle que 
modifiée par le sous-alinéa B.iii) de la résolution GC(44)/RES/9 et par la résolution GC(47)/RES/5, 
l’abolition progressive du système de dégrèvement a débuté en 2006 et, en vertu de ce système, les 
pourcentages des quotes-parts de base des États Membres « dégrevés » augmentent progressivement 
pour contribuer aux montants effectivement inscrits au budget pour l’élément afférent aux garanties 
(voir le tableau 1). 

5. Pour les 18 États Membres n’appartenant pas à la catégorie des pays les moins avancés qui ont 
rejoint l’AIEA après le lancement du processus d’abolition du dégrèvement, et pour les trois États 
Membres dégrevés de la catégorie 1, dont le dégrèvement a pris fin en 2012, la contribution à l’élément 
afférent aux garanties a été calculée sur l’intégralité de leur quote-part de base (voir le tableau 3). 

6. Conformément au sous-alinéa 1 d) i) de la résolution GC(39)/RES/11 de la Conférence générale, 
telle que modifiée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5, les États Membres « dégrevés » 
ont été répartis en quatre catégories. Leur contribution annuelle à l’élément afférent aux garanties 
augmente proportionnellement chaque année et ce, jusqu’à la fin de la période d’abolition (7 ans pour 
les États de la catégorie 1, 12 ans pour les États de la catégorie 2, 17 ans pour les États de la catégorie 3 
et 25 ans pour les États de la catégorie 4). Les contributions des États Membres des catégories 2, 3 et 4 
ont été déterminées en appliquant 100 %, 88,235 % et 76,000 % de leur quote-part de base, 
respectivement, à l’élément afférent aux garanties. Pour les États Membres « dégrevés » de la catégorie 
2, la période d’abolition du dégrèvement a pris fin en 2019. Les informations pertinentes figurent aux 
tableaux 4, 5 et 6. 

7. Le reste des dépenses afférentes aux garanties est réparti entre les 32 États Membres « non 
dégrevés » (voir le tableau 7). Dans les colonnes (3) et (4) sont indiqués les montants que chaque 
État Membre « non dégrevé » doit verser, après augmentation proportionnelle de sa part de l’élément 

__________________________________________________________________________________ 
5 Voir la résolution GC(III)/RES/50, alinéa a) du dispositif. 
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afférent aux garanties de façon que le montant total des contributions couvre le solde des dépenses 
afférentes aux garanties. 

8. La part d’un État Membre dans l’élément non afférent aux garanties est calculée en multipliant 
la quote-part de base de cet État par le montant total de l’élément non afférent aux garanties. 

9. Pour plus de commodité, on indique au tableau 8, à l’intention des États Membres, la part des 
dépenses non afférentes aux garanties et des dépenses y afférentes, ainsi que la contribution totale et 
la contribution en pourcentage de chacun.  
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I. Dépenses/montant à recouvrer au titre des garanties

Budget opérationnel pour le programme sectoriel 4 - Vérification nucléaire € 125 309 895  + $ 23 399 495    = € 148 709 390  
Plus : Budget d'investissement pour le programme sectoriel 4 - Vérification nucléaire 1 017 000      -                     1 017 000      

Montant à recouvrer au titre des garanties € 126 326 895  + $ 23 399 495    = € 149 726 390  

€ 4 014 672      $  743 636        € 4 758 308      
(tableau 3)

III Contributions aux garanties des États Membres « dégrevés »

Contributions des États Membres « dégrevés » de la catégorie 2 (tableau 4) € 9 412 616      + $ 1 743 497      = € 11 156 113    
Contributions des États Membres « dégrevés » de la catégorie 3 (tableau 5) 22 018 707    + 4 078 518      = 26 097 225    
Contributions des États Membres « dégrevés » de la catégorie 4 (tableau 6)  241 940        +  44 816          =  286 756        

Contributions des États Membres « dégrevés » € 31 673 263    + $ 5 866 831      = € 37 540 094    

IV.Contributions aux garanties des États Membres « non dégrevés »

Montant à recouvrer au titre des garanties € 126 326 895  + $ 23 399 495    = € 149 726 390  
Moins : Contributions des États Membres participant à hauteur de 100 % de leur quote-part (4 014 672)     + ( 743 636)       = (4 758 308)     
Moins : Contributions des États Membres « dégrevés » (31 673 263)   + (5 866 831)     = (37 540 094)   

Contributions des États Membres « non dégrevés » (tableau 7) € 90 638 960    + $ 16 789 028    = € 107 427 988  

€ 1,00 = $ 1,00

Tableau 1

Méthode de calcul des contributions dues au titre des garanties

Total des contributions mises en recouvrement auprès des États Membres participant à hauteur de 
100 % de leur quote-part de base

Contributions aux garanties des États Membres participant à hauteur de 100 % de leur quote-part de base 
(nouveaux États Membres et États Membres ne bénéficiant plus du dégrèvement)

II.
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Quote-part de base Contribution due au titre de l’élément afférent aux garanties -
État Membre % 100,000% de la quote-part de base

€ + $

Antigua-et-Barbuda 0,002 2 527 468
Bahamas 0,017 21 476 3 978
Bahreïn 0,048 60 637 11 232
Barbade 0,007 8 843 1 638
Brunéi Darussalam 0,024 30 318 5 616
Congo 0,006 7 580 1 404
Corée, République de 2,181 2 755 190 510 343
Dominique 0,001 1 263 234
Eswatini 0,002 2 527 468
Fidji 0,003 3 790 702
Grèce 0,352 444 671 82 366
Grenade 0,001 1 263 234
Guyana 0,002 2 527 468
Oman 0,111 140 223 25 973
Papouasie-Nouvelle-Guinée 0,01 12 633 2 340
Portugal 0,337 425 722 78 856
Sainte-Lucie 0,001 1 263 234
Saint-Marin 0,002 2 527 468
Saint-Vincent-et-les-Grenadines 0,001 1 263 234
Trinité-et-Tobago 0,038 48 004 8 892
Turkménistan 0,032 40 425 7 488

TOTAL 3,178 4 014 672 743 636

Tableau 3

Contributions des États Membres participant à hauteur de 100 % de leur quote-part de base
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Quote-part de base
État Membre % 100,000% de la quote-part de base

€ + $

Arabie saoudite 1,128 1 424 967 263 946
Argentine 0,880 1 111 677 205 916
Brésil 2,837 3 583 894 663 844
Chili 0,392 495 201 91 726
Gabon 0,014 17 686 3 276
Hongrie 0,198 250 127 46 331
Libye 0,029 36 635 6 786
Malaisie 0,328 414 352 76 750
Malte 0,016 20 212 3 744
Mexique 1,243 1 570 243 290 856
Palaos 0,001 1 263 234
République tchèque 0,299 377 717 69 964
Seychelles 0,002 2 527 468
Uruguay 0,084 106 115 19 656

TOTAL 7,451 9 412 616 1 743 497

Contribution due au titre de l’élément afférent aux garanties -

Contributions des États Membres « dégrevés » de la catégorie 2

Tableau 4
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Quote-part de base
État Membre % 76,000% de la quote-part de base

€ + $

Afghanistan 0,007 6 721 1 245
Angola 0,010 9 601 1 778
Bangladesh 0,010 9 601 1 778
Bénin 0,003 2 880 534
Burkina Faso 0,003 2 880 534
Burundi 0,001 960 178
Cambodge 0,006 5 761 1 067
Djibouti 0,001 960 178
Érythrée 0,001 960 178
Éthiopie 0,010 9 601 1 778
Haïti 0,003 2 880 534
Lesotho 0,001 960 178
Libéria 0,001 960 178
Madagascar 0,004 3 840 711
Malawi 0,002 1 920 356
Mali 0,004 3 840 711
Mauritanie 0,002 1 920 356
Mozambique 0,004 3 840 711
Myanmar 0,010 9 601 1 778
Népal 0,007 6 721 1 245
Nicaragua 0,005 4 800 889
Niger 0,002 1 920 356
Ouganda 0,008 7 681 1 423
République centrafricaine 0,001 960 178
République démocratique du Congo 0,010 9 601 1 778
République démocratique populaire lao 0,005 4 800 889
République-Unie de Tanzanie 0,010 9 601 1 778
Rwanda 0,003 2 880 534
Sénégal 0,007 6 721 1 245
Sierra Leone 0,001 960 178
Soudan 0,010 9 601 1 778
Tchad 0,004 3 840 711
Togo 0,002 1 920 356
Vanuatu 0,001 960 178
Viet Nam 0,074 71 046 13 160
Yémen 0,010 9 601 1 778
Zambie 0,009 8 641 1 601

TOTAL 0,252 241 940 44 816

Contribution due au titre de l’élément afférent aux garanties -

Contributions des États Membres « dégrevés » de la catégorie 4

Tableau 6  
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Quote-part de base
État Membre % % € + $

(1) (2) (3) (4)

Allemagne 5,860 8,44806 7 657 234 1 418 347
Australie 2,127 3,06639 2 779 344 514 817
Autriche 0,651 0,93851 850 656 157 567
Belgique 0,790 1,13890 1 032 287 191 210
Canada 2,631 3,79298 3 437 918 636 804
Chypre 0,035 0,05046 45 736 8 472
Danemark 0,533 0,76840 696 470 129 007
Émirats arabes unis 0,593 0,85490 774 872 143 529
Espagne 2,065 2,97701 2 698 331 499 811
États-Unis d'Amérique 25,000 36,04122 32 667 388 6 050 970
Fédération de Russie 2,314 3,33598 3 023 698 560 079
Finlande 0,405 0,58387 529 214 98 026
France 4,260 6,14143 5 566 528 1 031 086
Irlande 0,357 0,51467 466 492 86 408
Islande 0,027 0,03892 35 277 6 534
Israël 0,471 0,67902 615 457 114 001
Italie 3,182 4,58733 4 157 908 770 168
Japon 8,241 11,88062 10 768 470 1 994 641
Koweït 0,242 0,34888 316 221 58 574
Liechtenstein 0,009 0,01297 11 756 2 178
Luxembourg 0,064 0,09227 83 633 15 491
Monaco 0,011 0,01586 14 375 2 663
Norvège 0,725 1,04520 947 358 175 479
Nouvelle-Zélande 0,280 0,40366 365 873 67 771
Pays-Bas 1,305 1,88135 1 705 236 315 860
Qatar 0,271 0,39069 354 117 65 593
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 4,395 6,33605 5 742 930 1 063 761
Saint-Siège 0,001 0,00144 1 305 242
Singapour 0,467 0,67325 610 227 113 032
Slovénie 0,073 0,10524 95 388 17 669
Suède 0,872 1,25712 1 139 440 211 058
Suisse 1,108 1,59735 1 447 821 268 180

TOTAL 69,365 100,00000 90 638 960 16 789 028

Contributions des États Membres « non dégrevés »

Tableau 7

Part dans le solde de l’élément afférent aux garanties 
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